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FAUT-IL REVISER LA LAT?

A la suite d'erreur d'impression,

l'article de M. P.-A.

Rumley qui a paru dans le
N° 6 de notre revue était
incomplet. Nous le publions
dans sa version intégrale.
Nous souhaitons que l'auteur
trouve ici l'expression de notre

considération.

1. Introduction
Les milieux concernés se penchent actuellement

sur le projet de révision de la loi fédérale
sur l'aménagement du territoire (LAT), du
22 juin 1979, que le Département fédéral de
justice et police a mis en consultation le 15
novembre 1989 avec un délai de réponse
échéant au 30 juin.
Le projet a été élaboré par une commission
d'experts placée sous la présidence du
conseiller aux Etats zurichois M. Jagmetti.
Un certain nombre de prises de position nous
sont d'ores et déjà connues, qu'il ne nous
appartient bien entendu pas de commenter ici.
Nous nous exprimons à titre tout à fait personnel

tout en précisant que notre avis correspond
à celui de la très grande majorité des
professionnels de l'aménagement du territoire.

2. La loi de 1979
La LAT en vigueur est généralement considérée

comme une excellente loi-cadre sinon
comme un modèle ; précise et concise, elle est
d'essence fédéraliste. Le législateur s'est limité
à la fixation de principes généraux, les cantons
(et les communes par délégation de compétences)

étant chargés, conformément à la constitution,

de leur exécution. Il ne faut toutefois pas
oublier qu'un premier projet (de 1974) de loi

fédérale sur l'aménagement du territoire,
estimé par divers milieux comme trop interventionniste

et trop centralisateur, a échoué en
votation populaire en 1976 ; ce n'est donc pas un
hasard si la loi de 1979 est en fait peu contraignante.

De plus, elle ne règle tout simplement
pas, ou très sommairement, les aspects
contestés du projet de 1974 tels que la conception

directrice de l'aménagement du territoire,
le prélèvement de la plus-value, la compensation

et l'expropriation de zone.
On a pris pourtant l'habitude, et le Conseil
fédéral le premier dans son rapport aux Chambres

de 1987, de se plaindre de la LAT dont
l'application pratique se heurterait à un certain

nombre de difficultés. Ce qui fait que la loi se
voit attribuer la responsabilité du mauvais
fonctionnement du marché foncier, de la hausse
vertigineuse du prix des terrains, des longues
procédures pour obtenir un permis de
construire, etc.

3. Le projet de la commission d'experts
La commission Jagmetti est partie du principe
qu'il convenait d'améliorer l'application de
l'aménagement du territoire sans en remettre
en cause les fondements.
Le projet contient essentiellement les éléments
suivants :

a) des compléments aux articles premier et
trois consacrés à la définition des buts et
principes de l'aménagement du territoire ;

b) la fixation dans la loi du principe de l'élabo¬
ration d'un plan sectoriel des surfaces
agricoles prioritaires (surfaces d'assolement et
cultures fourragères) ;

c) la séparation plus nette de la zone à bâtir et
des autres zones par l'introduction notamment

d'une zone dite intermédiaire ;

d) une définition plus précise de la zone à
bâtir ;

e) l'institution d'une sorte d'obligation de cons¬
truire dans les zones à bâtir équipées ;

f) des précisions concernant l'équipement
des zones à bâtir;

g) quelques adaptations à l'art. 24 qui traite
des dérogations hors de la zone à bâtir;

h) l'adaptation des procédures de recours.

4. Prise de position
Comme la plupart des aménagistes, nous
pensons :

- qu'il est sans doute opportun de réviser la
LAT;

- que le projet présenté constitue certes une
base de discussion mais qu'il n'aborde pas
les véritables problèmes de l'aménagement
du territoire en Suisse.

L'intégration européenne pourrait
impliquer des changements

fondamentaux dans les
compétences en matière

d'aménagement du territoire.
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Le projet de la commission d'experts souffre en
effet des défauts suivants :

a) il définit de manière relativement précise
certains points de compétence plutôt cantonale,

ce qui ne correspond pas à la vocation

d'une loi-cadre;
b) il part toujours de l'idée que les zones à

bâtir devront une fois ou l'autre être étendues

(cf. l'institution de la zone intermédiaire)

alors qu'il conviendrait de se préoccuper

de la densification des zones
existantes (urbanisation vers «l'intérieur»
plutôt que vers «l'extérieur»);

c) il a perdu de son actualité depuis que le
Conseil fédéral a révisé, le 2 octobre 1989,
l'ordonnance sur l'aménagement du
territoire, réglant à l'occasion certaines propositions

du projet de révision ;

d) il est muet sur certains points sensibles de
l'aménagement du territoire tels que la
mise sur pied dans les cantons d'un
système de compensation ;

e) il n'aborde pas vraiment le problème du
fonctionnement du marché foncier.

Nous pensons que la réflexion relative à la
révision de la LAT devrait s'articuler autour des
points suivants :

A) Intégration européenne
D'une manière ou d'une autre, mais dans
un avenir très proche, la Suisse sera appelée

à participer au grand marché européen.
L'instauration de la liberté de circulation
des marchandises, des capitaux, des services

et des personnes pourra avoir des
conséquences importantes sur l'organisation
du territoire national; il s'agirait d'inventorier

ces impacts possibles avant de
légiférer. Il n'est ainsi pas impossible que
l'intégration européenne impiiquerait des
changements fondamentaux dans les
compétences en matière d'aménagement du
territoire.

B) Politique foncière
Les arrêtés fédéraux urgents de nature
foncière, du 6 octobre 1989, sont en principe
en vigueur jusqu'au 31 décembre 1994.
Cette période devrait être utilisée pour trouver

des solutions coordonnées en matière

Législation

foncière et d'aménagement du territoire en
Suisse.
Il faudrait dans ce cadre également tirer
profit des résultats du programme de
recherche en cours sur le sol.

C) Autres aspects
L'application de la LAT se heurte effectivement

à un certain nombre de problèmes
pour la résolution desquels la commission
d'experts ne fait pas des propositions
satisfaisantes ; citons :

- le manque de volonté politique d'appliquer
certaines dispositions telles que la
compensation des avantages et inconvénients
résultant de mesures d'aménagement du
territoire. Cette question constitue l'un des
fondements de l'aménagement du territoire
dans notre pays et la Confédération ne
peut pas se limiter à charger les cantons de
l'élaboration d'un système; elle doit fixer
des principes contraignants ;

- le manque de coordination entre les activi¬
tés à incidences spatiales que l'on peut
constater dans les cantons sans doute,
mais surtout au niveau des départements
et offices fédéraux. La Confédération
devrait être tenue d'élaborer un plan
d'aménagement national comprenant une
conception directrice de l'organisation du
territoire. Ce n'est finalement rien d'autre

que le but premier de l'ASPAN créée en
1955.

De plus, des réflexions devraient être faites
au sujet de l'équipement des terrains à bâtir,

de la gestion de la zone agricole (plutôt
de l'espace rural), etc.

En résumé et pour conclure, nous sommes
favorables à la poursuite de la réflexion sur
l'aménagement du territoire dans notre pays
mais nous ne pouvons pas nous satisfaire du

projet de la commission d'experts.

Pierre-Alain Rumley
chef du service de l'aménagement
du territoire du canton de Neuchâtel
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